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Modifications aux critères de sélection 

 12 juin 2020 
o Dans l’ensemble du document : Mise à jour des dates importantes pour tenir compte 

de la décision de World Athletic de reporter la compétition du 29 mars 2020 au 17 
octobre 2020 en raison de la COVID-19.  

o Section 1.3 : Exigences d’admissibilité ajoutées pour la renonciation et la déclaration 
dans le contexte de la COVID-19.  

o Section 1.4 : Taille maximale accrue de l’équipe de quatre à cinq athlètes par genre.  
o Section 1.5 : Nouvelle date limite de déclaration et d’exigence pour tous les athlètes 

(notamment ceux qui sont actuellement sélectionnés) afin de déclarer leur intérêt une 
fois de plus.  

o Section 1.7 : Clarification selon laquelle les athlètes peuvent être responsables de coûts 
imprévus additionnels découlant de la COVID-19.  

o Section 2 : Retrait des objectifs de l’équipe relativement à la préparation pour le 
marathon aux Jeux de Tokyo 2020.  

o Section 3.3 :  Clarification selon laquelle les athlètes actuellement sélectionnés 
maintiendront leur priorité de sélection a ajouté d’une cinquième étape permettant la 
possibilité de la sélection d’athlètes additionnels si les compétitions officielles 
reprennent entre le 1er juin et le 20 septembre 2020.  

o Section 4.2 : Ajout d’une section exigeant que les athlètes actuellement sélectionnés 
démontrent une preuve de forme et de condition physique.   

o Section 6:  Texte ajouté relativement à la possibilité de prochaines modifications en 
raison de l’évolution de la pandémie de la COVID-19.  
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APERÇU 
Toutes les sélections seront effectuées conformément au Livre des règlements de sélection de l’équipe 
nationale d’Athlétisme Canada (AC).  Les règlements et règles de World Athletics limitent le nombre 
d’inscriptions d’AC et ils prévaudront toujours si des différences notables existent avec ces critères.  Le 
Comité de l’équipe nationale (CEN) est responsable de la mise en œuvre de ces critères, et détient 
l’autorité unique de prendre toutes les décisions concernant la sélection de l’équipe d’athlétisme pour 
les Championnats du monde de demi-marathon de World Athletics 2020.  
 
1. INFORMATION GÉNÉRALE 

 
1.1 Site de l’événement 

Gdynia, Pologne 
 

1.2 Dates importantes 

DATES DESCRIPTION LIEU 

1er janvier 2019 au 20 
septembre 2020 

Période de qualification  

16 juin 2019 
Championnats canadiens de demi-

marathon 
Winnipeg, MB 

20 septembre 2020 Échéance pour la déclaration des athlètes Formulaire en ligne 

21 septembre 2020 Date de la sélection  

28 septembre 2020 

Date limite pour soumettre le plan 
d’entraînement et de compétition pour la 
période du 28 septembre au 17 octobre 

2020 

Par courriel à 
kdeacon@athletics.ca 

À confirmer Départ du Canada  

17 octobre 2020 Date de la compétition Gdynia, Pologne 

18 octobre 2020 Départ de la Pologne  

 
1.3 Admissibilité 

Pour être admissible à participer aux Championnats du monde de demi-marathon de World 
Athletics 2020, un(e) athlète doit : 

 Signer, soumettre et se conformer à un formulaire de renonciation afin de décharger 
AC de toute responsabilité liée à la COVID-19 

 Signer, soumettre et se conformer à une déclaration avant de voyager déclarant qu’ils 
n’ont présenté aucun symptôme de la COVID-19 et qu’ils n’ont pas été en contact avec 
d’autres personnes ayant présenté de symptômes de la COVID-19. 

 Être membre en bonne et due forme d’une association provinciale membre d’AC, au 
moment de la qualification et jusqu’aux Championnats du monde de demi-marathon 
de World Athletics 2020; 

 Détenir la citoyenneté canadienne à la date de la sélection finale; 

 Déclarer son intérêt à participer (au moyen du formulaire en ligne) avant la date 
spécifiée à la section 1.2; 

https://athletics.ca/wp-content/uploads/2019/04/National-Team-Selection-Rules-Book-FR.pdf
https://athletics.ca/wp-content/uploads/2019/04/National-Team-Selection-Rules-Book-FR.pdf
https://athletics.ca/machform/view.php?id=146734
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 Respecter les exigences de préparation de la phase finale, telles qu’exposées à la 
section 4; 

 Être admissible à participer aux Championnats du monde de demi-marathon de World 
Athletics 2020; 

1. Détenir un passeport canadien valide jusqu’à au moins six mois après les Championnats 
du monde de demi-marathon de World Athletics 2020  

 
1.4 Maximum par épreuve 

AC sélectionnera un maximum de cinq (5) athlètes ayant réalisé les critères de qualification 
(sections 3.2 et 3.3) pendant la période de qualification (section 1.2) par épreuve. 
 

1.5 Échéances pour la déclaration 
Les athlètes doivent déclarer leur intérêt à participer en soumettant le formulaire en ligne le 
20 septembre 2020, ou avant. En raison du report de la compétition, il y aura un nouveau 
processus de déclaration et tous les athlètes devront déclarer leur intérêt à participer (les 
déclarations existantes basées sur les dates originales de la compétition sont considérées 
comme étant expirées).  Le défaut de soumettre le formulaire de déclaration avant 
l’échéance rendra l’athlète inadmissible à la sélection.    
 

1.6 Date de la sélection et annonce de la composition de l’équipe 
Le CEN effectuera la sélection de l’équipe le 21 septembre 2020.  AC annoncera la 
composition de l’équipe via les canaux de communication établis (associations provinciales, 
site Web d’AC, infolettre de la HP).  AC communiquera directement avec les athlètes 
sélectionnés.   
 

1.7 Financement 
La participation de l’équipe à cet événement sera financée à 100 % par AC. Le financement 
couvre le coût du déplacement, de l’hébergement et des repas à Gydnia aux dates indiquées 
à la Section 1.2. Si des coûts imprévus devaient s’ajouter en raison de la COVID-19 (p.ex. 
exigence d’être en quarantaine à l’arrivée en Pologne ou au retour au Canada), les athlètes 
pourraient être responsables de couvrir ces coûts. 
 

2. OBJECTIF D’ÉQUIPE 
• Améliorer le classement de l’équipe canadienne aux plus récents Championnats du monde de demi-

marathon de World Athletics (rang 2018 : Femmes – 10e / Hommes – 19e). 
 

3. PROCESSUS DE SÉLECTION 
Toutes les sélections seront effectuées conformément au Livre des règlements de sélection de 
l’équipe nationale d’AC.   
 
REMARQUE : Il revient à l’athlète de soumettre les performances admissibles à AC 
(results@athletics.ca) afin d’être considéré pour la sélection.   
 

 

https://athletics.ca/wp-content/uploads/2019/04/National-Team-Selection-Rules-Book-FR.pdf
https://athletics.ca/wp-content/uploads/2019/04/National-Team-Selection-Rules-Book-FR.pdf
mailto:results@athletics.ca
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3.1 Comité de l’équipe nationale (CEN) 
Le CEN est constitué du/de :  
• Président 
• Membres votants - Deux (2) membres du personnel technique d’AC; deux (2) experts 

de groupe d’épreuves; deux (2) représentants des associations membres (nommés par 
le Conseil des Membres); deux (2) représentants des athlètes (nommés par les 
directeurs des athlètes).  Dans le cas d’une égalité des votes, le président du CEN a un 
vote prépondérant.   

• Membres sans droit de vote – Le CEN peut demander à certaines personnes, au 
besoin, d’être présentes lors de la réunion de sélection, selon l’expertise et les 
compétences requises.   Ils peuvent comprendre, entre autres, des membres du 
personnel d’AC (entraîneurs et membres de l’équipe de soutien intégrée (ESI)), 
statisticien, conseiller légal. 

 
3.2 Bassin d’admissibilité 

 
Pour être pris en compte pour la sélection, les athlètes doivent avoir réalisé un de critères suivants 
pendant la période de qualification (section 1.2): 

Épreuve Critère 

Marathon – Hommes* 2:11:30  

Marathon – Femmes* 2:29:30 

Demi-marathon – Hommes 1:06:00 

Demi-marathon – Femmes 1:16:00 

*Les classements dans les marathons suivants se qualifient aussi comme critères : Championnats du 

monde 2019 (10 meilleurs); Marathons Gold Label de World Athletics (cinq meilleurs) ; Série des 

grands marathons (Tokyo, Boston, Londres, Berlin, Chicago et New York; 10 meilleurs). Les critères 

doivent être réalisés conformément aux règlements de performance décrits à la section 2 du Livre 

des règlements de sélection de l’équipe nationale. 

 
3.3 Processus de sélection 

 
Les étapes de sélection 1 à 4 ci-dessous ont été achevées en mars 2020, avant la décision 
de World Athletics de reporter la compétition (annonce de sélection disponible ici). Les 
athlètes nommés au sein de l’équipe maintiennent leur priorité de sélection, sujet au 
respect des exigences d’admissibilités de la Section 1.3 (notamment une nouvelle 
déclaration d’intérêt), et une preuve de forme et de condition physique, comme décrit à la 
Section 4.2. Tout(e) nouvel(le) athlète qui s’ajoute à l’équipe peut seulement être 
sélectionné(e) par l’entremise de l’étape 5.  
Étape 1 – Championnats canadiens de demi-marathon 2019 
L’athlète canadien(ne) admissible (section 1.3) le ou la mieux classé(e) aux Championnats 
canadiens de demi-marathon 2019 à Winnipeg sera automatiquement sélectionné(e), 
pourvu qu’il ou elle ait réalisé les critères de qualification (section 3.2) pendant la période 
de qualification (section 1.2), et qu’il ou elle respecte les exigences de préparation pour la 
phase finale (section 4).   
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NOTE : Aux fins de la sélection, les égalités seront départagées selon l’ordre prioritaire 
suivant : 
1. Meilleure performance pendant la période de qualification; 
2. Résultats en concurrence directe pendant la période de qualification; 
3. Plus récente réalisation des critères de qualification. 
Si l’égalité persiste, le CEN la départagera, à sa discrétion.  
 
Étape 2 – Classement en demi-marathon 
L’athlète le ou la mieux classé(e) (section 1.3) en vertu du classement d’AC du demi-
marathon pendant la période de qualification sera sélectionné(e), pourvu qu’il ou elle ait 
réalisé le critère de qualification (section 3.2) dans la période de qualification (section 1.2) 
et qu’il ou elle respecte les exigences de préparation pour la phase finale (section 4).   
 
NOTE : Les égalités seront départagées selon l’ordre prioritaire suivant : 
1. Deuxième meilleure performance pendant la période de qualification; 
2. Résultats en concurrence directe pendant la période de qualification; 
3. Plus récente réalisation des critères de qualification. 
 
Si l’égalité persiste, le CEN la départagera, à sa discrétion.  
 
Étape 3 – Classement au marathon 
L’athlète le ou la mieux classé(e) (section 1.3) en vertu du classement d’AC du marathon 
pendant la période de qualification sera sélectionné(e), pourvu qu’il ou elle ait réalisé le 
critère de qualification (section 3.2) dans la période de qualification (section 1.2) et qu’il ou 
elle respecte les exigences de préparation pour la phase finale (section 4).   
 
NOTE : Les égalités seront départagées selon l’ordre prioritaire suivant : 
1. Deuxième meilleure performance pendant la période de qualification; 
2. Résultats en concurrence directe pendant la période de qualification; 
3. Plus récente réalisation des critères de qualification. 
 
Si l’égalité persiste, le CEN la départagera, à sa discrétion.  
 
Étape 4 – Sélection discrétionnaire 
Le CEN comblera toutes les places disponibles jusqu’à la capacité maximale de l’équipe 
(section 1.4) avec l’/les athlète(s) le/la/les mieux classé(e)(s) au sein du Classement d’AC au 
demi-marathon ou au marathon. Le CEN décidera quel classement utiliser à sa discrétion, 
basé sur l’ordre qu’il considère comme étant l’athlète présentant la meilleure probabilité 
d’obtenir le meilleur classement au marathon olympique de 2020. Les athlètes doivent 
réaliser un critère de qualification (voir section 3.2) pendant la période de qualification (voir 
section 1.2) et respecter les exigences de préparation pour la phase finale décrite à la 
section 4. Les facteurs que le CEN doit prendre en compte dans la sélection d’athlètes 
peuvent comprendre, mais sans s’y limiter : 
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• Classement mondial et national 
• Forme et condition actuelles 
• Capacité démontrée à offrir une performance sur demande; et  
• Résultats récents dans des épreuves impliquant les autres athlètes pris en compte. 
 
Pour éviter tout doute, le classement mondial et national d’un(e) athlète dans une épreuve 
sous considération est important, mais il ne s’agit pas de l’unique facteur dans la 
nomination. 
 
Étape 5 – Classement du demi-marathon, du 1er juin au 20 septembre 2020 
Le CEN comblera toutes les places qui restent jusqu’à la limite de la taille de l’équipe (voir la 
section 1.4) en désignant l’athlète ou les athlètes le(s) mieux classé(e)(s) au classement 
d’AC entre le 1er juin et le 20 septembre 2020. AU cours de cette période, les athlètes 
doivent réaliser un critère de 1 :05 :46 (hommes) et de 1 :14 :08 (femmes). Pour éviter tout 
doute, les ahtlètes seront uniquement sélectionnés sur la base de l’étape 5 en tenant 
compte des résultats de compétitions officielles organisées conformément aux règlements 
d’AC au cours de cette période. 
 

4 EXIGENCES DE PRÉPARATION POUR LA PHASE FINALE 
 
4.1 Plan d’entraînement et de compétition 

L’athlète sélectionné (et/ou son entraîneur personnel) doit présenter un plan 
d’entraînement et de compétition pour la période du 28 septembre au 17 octobre 2020 à 
Kristine Deacon (kdeacon@athletics.ca) au plus tard le 28 septembre 2020.  
 
Le plan doit aborder les items suivants :  
1. Le calendrier et les lieux des compétitions, voyages et entraînements prévus; 
2. Cycle d’entraînement pour la phase finale, montrant les modèles de charge 

d’entraînement, la récupération, et la diminution de la charge sur une base 
hebdomadaire; 

3. La prévention de blessures et la stratégie d’intervention médicale, si pertinent; 
  

4.2  Preuve de forme et de condition physique 
 
 Les athlètes sélectionnés par l’entremise des étapes de sélection 1 à 4 (ceux nommés en 

mars 2020), doivent démontrer une preuve de forme et de condition physique en : 

 Courant un demi-marathon entre le 1er juin 2020 et le 20 septembre 2020 dans une 
compétition officielle conformément aux règlements d’AC; ou 

 Si les compétitions nationales n’ont pas redémarré, un suivi GPS avec une 
assurance que ce suivi appartient à l’athlète, sera aussi acceptable (dans les mêmes 
dates que ci-dessus). Pour plus de détails sur la soumission des données GPS (site 
de cueillette de données, limite nette, etc.), veuillez contacter Colin Whitmee 
(colin.whitmee@athletics.ca). 

 

mailto:kdeacon@athletics.ca
mailto:colin.whitmee@athletics.ca
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 Si le temps est plus lent que le nouveau critère minimal à l’étape 5 (1:05:46 chez les 
hommes et 1:14:08 chez les femmes), ou si des circonstances atténuantes empêchent 
l’achèvement d’une compétition ou d’un essai contre la montre, alors l’entraîneur-chef, en 
consultation avec le DHP déterminera si d’autres preuves de forme et de condition 
physiques sont nécessaires afin de démontrer que l’athlète est en condition suffisante pour 
maintenir sa sélection. 

 
4.3 Blessure ou maladie 

Un(e athlète qui arrive à la compétition blessé(e) ou malade gruge une quantité 
disproportionnée de temps et de ressources de l’équipe de soutien intégrée (ESI), qui devrait 
préparer les athlètes en bonne santé à concourir à leur meilleur.  Les personnes qui ont subi 
une blessure ou souffre d’une maladie ne sont pas prêtes à performer au meilleur de leurs 
capacités, et elles ne sont pas aptes à aider l’équipe à atteindre ses buts de haute 
performance.  L’intention d’AC est donc de travailler avec les athlètes sélectionnés blessés 
ou malades afin de les aider à récupérer à temps pour la compétition, avec un impact minimal 
sur l’entraînement; ou, dans le cas où une récupération complète pour cette compétition 
n’est pas possible, de veiller à une récupération complète afin de retourner au plein 
entraînement et optimiser le potentiel à long terme.  Dans cette perspective, le CEN se 
réserve le droit de désélectionner un athlète blessé ou malade qui n’est pas en condition 
pour performer à son meilleur lors de la compétition.   
 
Une fois sélectionnés, et jusqu’aux Championnats du monde de demi-marathon de World 
Athletics 2020, les athlètes doivent rapporter immédiatement toute blessure, maladie ou 
modification qui pourrait affecter leur capacité à concourir au plus haut niveau.  Le défaut 
de rapporter adéquatement une blessure ou maladie avant l’événement entraînera la 
désélection de l’athlète, et l’athlète sera responsable de tous les coûts associés à l’athlète 
pour cet événement.  Un avis de blessure ou maladie doit être envoyé immédiatement à 
Kristine Deacon (kdeacon@athletics.ca).   
 
Suite à l’avis de blessure, maladie ou modification de l’entraînement qui pourrait affecter la 
performance, le personnel de l’équipe d’AC travaillera avec l’athlète, l’entraîneur et l’ESI 
locale et/ou de l’équipe nationale afin de veiller à ce qu’un plan de récupération soit mis en 
œuvre.  Ce plan comprend la détermination du potentiel de l’athlète à récupérer afin de 
concourir à son meilleur.  La détermination est effectuée en deux étapes.   
 
ÉTAPE 1 : Certificat de santé 
L’examen est normalement effectué par l’ESI locale, en collaboration avec l’ESI nationale.  
Il comprend 2 phases : 
1. Une évaluation médicale initiale et une (ou des) évaluation(s) paramédicale(s) qui 

détermineront si ou quand l’athlète sera apte à retourner au plein entraînement et à la 
compétition.    

 
 
 

mailto:cdempsey@athletics.ca
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2. Une évaluation fonctionnelle dynamique sera effectuée par l’ESI, et sera spécifique à 
l’épreuve (et à la blessure ou maladie si pertinent).  Ceci identifiera les modèles de 
mouvements dysfonctionnels qui pourraient accroître le risque d’une autre blessure, ou 
saper la performance lors de l’événement visé. 

 
ÉTAPE 2 : Évaluation spécifique 
Suite à l’obtention du certificat de santé de l’équipe médicale, un test de préparation à la 
compétition plus complet, physique et psychologique, sera déterminé comme suit : 
1. La détermination du test de performance impliquera l’entraîneur national du groupe 

d’épreuves d’AC, l’entraîneur-chef de l’événement et l’entraîneur personnel. 
2. Le test de performance variera selon l’épreuve, la blessure et/ou la maladie. 
3. Le test de performance sera objectif, mesurable, juste, réaliste, spécifique à l’épreuve, 

et exigeant.     
 
Dans le cas où l’athlète est jugé inapte à reprendre l’entraînement ou à participer à la 
compétition, ou que des modèles de mouvements dysfonctionnels sont identifiés lors 
d’une des étapes, l’athlète sera déclaré inapte à concourir, et les résultats des deux étapes 
seront acheminés au CEN afin qu’il prenne une décision.   
 
Le CEN, en consultation avec l’entraîneur du groupe d’épreuves d’AC, les responsables des 
ESI d’AC, et ESI personnelle de l’athlète, utilisera tous les renseignements à sa disposition, 
dont les résultats des performances et le progrès durant la phase finale, la pertinence du 
plan d’entraînement et de compétition, le niveau de conditionnement, les autres indices 
relevés lors de la phase finale, et tout autre renseignement relié à la performance, afin de 
déterminer si l’athlète sera désélectionné et n’effectuera pas le voyage avec l’équipe.   
 
Le CEN peut sélectionner le prochain athlète admissible, pourvu que cet athlète ait prouvé 
sa bonne préparation durant la phase finale, et qu’il réponde aux exigences spécifiques à 
l’événement, dont la norme de qualification et les échéances.  

 
4.4 Questionnaire médical et antidopage 

Suite à la sélection, tous les athlètes devront remplir un formulaire de renseignements 
médicaux.  Le questionnaire demande aux athlètes de déclarer tous les suppléments et 
médicaments qu’ils utilisent avant, pendant et après l’événement. Les athlètes qui doivent 
prendre des médicaments lorsqu’ils sont en compétition doivent avoir demandé et reçu 
une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques de World Athletics, si requise, avant la 
sélection.  Remarque : Il ne revient pas aux médecins de l’équipe de remplir les documents 
requis pour une AUT au nom de l’athlète.  Ceci doit être effectué par le médecin qui a 
prescrit le médicament qui nécessite une AUT.  Les médecins d’équipe d’AC sont toutefois 
disponibles pour répondre aux questions concernant la nécessité d’obtenir ou non une 
AUT.  Les renseignements concernant les AUT pour les événements de World Athletics se 
trouvent à https://www.worldathletics.org/about-iaaf/documents/anti-doping.   
 

 

https://www.worldathletics.org/about-iaaf/documents/anti-doping
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5 APPELS 
Veuillez vous référer au Livre des règlements de sélection de l’équipe nationale et aux sections 
140.6 et 140.7 des Règlements et règles d’AC pour obtenir d’autres renseignements.  Le processus 
est aussi résumé au http://athletics.ca/wp-content/uploads/2018/05/Process-for-Submitting-
Appeals-FR.pdf   L’appel doit être soumis par courriel à athleticscanadacommissioner@gmail.com.   
 
Veuillez faire parvenir un courriel à appeals@athletics.ca pour connaître les options de paiement 
des frais d’appel de 250 $.  L’appel ne sera pas examiné tant que le paiement ne sera pas effectué.   
 

6 AMENDEMENTS À CE DOCUMENT 
Athlétisme Canada surveille attentivement l’évolution du coronavirus au niveau mondial et 
national, ainsi que les répercussions sur cette compétition. À moins que cela soit autrement 
requis par les circonstances exceptionnelles et imprévues liées aux répercussions du coronavirus, 
Athlétisme Canada respectera ces critères de sélection, tels que rédigés. 
 
Cependant, les situations liées à la pandémie de coronavirus peuvent survenir et exiger que ces 
critères soient modifiés. Toute modification sera faite rapidement et aussi souvent que requis à la 
suite de développements qui touchent directement les critères (notamment la décision 
d’Athlétisme Canada d’envoyer ou non une équipe). Dans de telles circonstances, toute 
modification sera communiquée à toutes les personnes touchées aussi tôt que possible. 
 
De plus, des situations pourraient survenir qui ne permettent pas la modification ou l’application 
de ces critères tels que rédigés en raison de contraintes de temps ou d’autres circonstances 
exceptionnelles ou imprévues. Dans de telles situations, toute décision, notamment les décisions 
de sélection, seront prises par la/les personne(s) possédant l’autorité décisionnelle, tel qu’énoncé 
dans ces critères, conformément aux objectifs de performances indiqués aux présentes. S’il est 
nécessaire de prendre une décision sur cette question, Athlétisme Canada communiquera avec 
toutes les personnes touchées aussitôt que possible. 
 
En plus de ce qui précède, le CEN se réserve le droit d’amender ce document en tout temps, 
jusqu’à la date de la sélection finale.  Le CEN peut modifier ces critères dans les circonstances 
suivantes :  
1. Quand un renseignement supplémentaire (ou une modification) jugé pertinent aux critères, 

selon le CEN, est fourni par une source externe (par exemple, le comité organisateur, Sport 

Canada, le Comité olympique canadien, World Athletics ou tout autre organisme pertinent); 

ou, 

2. Pour corriger, clarifier ou amender toutes incohérences, erreurs ou omissions dans ces 

critères. 

 
Toutes les modifications effectuées par le CEN sont réputées entrer en vigueur immédiatement, 
suite à la publication sur le site internet d’AC.  La publication des critères de sélection amendés 
sera effectuée selon les moyens et aux endroits utilisés dans la publication originale.   

 

http://athletics.ca/wp-content/uploads/2016/02/National-Team-Selection-Rules-Book-FR-February-2016.pdf
http://athletics.ca/wp-content/uploads/2015/02/Reglements-et-regles-June-2016.pdf
http://athletics.ca/wp-content/uploads/2018/05/Process-for-Submitting-Appeals-FR.pdf
http://athletics.ca/wp-content/uploads/2018/05/Process-for-Submitting-Appeals-FR.pdf
mailto:athleticscanadacommissioner@gmail.com
mailto:appeals@athletics.ca

